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DE L'ENCHAINEMENT DES SYSTÈMES MONÉTAIRES

ROl\tfAINS, MÉROVINGIENS ET CARLOVINGIENS

CONSIDÉR':S PRINCIPALEM~~NT

• AU POINT DE VUE DE LA RÉGLEliENTATION DE LA TAILLE,

QUATRIÈME ARTICLE.

Lorsqu'il y a quatl~e ans je publiai Ines premièl~es

recherches SUI' les Inonnaies épiscopales de Tournai,

j'avais surtout pour but de provoquel~ des communica

tions ou des observations, destinées à faire la lum ièl'e

sur la partie encol~e si Obsclll~e de.la ntllnislnatique' tour

naisienne qui embrasse les xue et XIIIe siècles.

1\1. EI~nest Gariel fut un des l'ares confl~ères qui s'em

pressa d'ouvl,it~ avec Inoi, SU)~ ce sujet, une correspondance

suivie, et je lui dois plusieul's comlnunications intél'es

santes.

~Ialheureusenlenl, comnle il n'arrive que t1'op souvent

dans les investigalions de l'espèce, nous ne pùmes tou

jours être du même avis, et sur cerlaines questions, 

nous appuyant tous deux sur de consciencieuses études,

- nous cl'ûmes, tous deux aussi, devoil' Inailltenil' nos

o~inions premières.
Cependant je ne tardai pas à m'apercevoil~ qne, pOUl'

meUre fin au débat qui nous divi~ait, il importait surfout

ANNÉE ~88D, 14-
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de déterlniner le poids exact du petit 1JUtrc de Flandre.

C'est dans ce but que j'entrepris alors l'étude que je
publie aujourd'hui, laquelle, sur quelques points, donne

raison à mon honorable conll'adicteur.
J'aurais été heureux, par cela même, de lui dédier cet

article en témoignage de ma haute estime et de ma recon
naissance pour ses utiles cOlnmunications ..... La mort
impitoyable en a décidé autrement!.... Il ne me reste

donc plus qu'à consacl'er mon travail comme un

HOMMAGE

ct la 1né-Jnoire de 1non regretté cou{r~r(l

ERNEST GARIEL.

VI

DU MAnC.

27. De 779 et 884 (?), la livre de c01npte c01npot'lë une

livre (['argenl.

Nons avons vu dans l'article précédent que Charlen1agne
cl'éa la livre poids de 69 j 2 grains et qu'immédiatement
après, il frappa le prelniel' deniel' de la seconde série, 

de 2L~O pièces en taille, - en prenant pour étalon m?né
taire cette même livl'e poids en argent fin (23J-H).

Nous avons vu également que celle frappe de240 deniers
ri rélaloJl 1Jlonélaire, longtemps nlaintenue, donna nais
sance à la lù)re 1nonnaie de conzpte, c'est-à-dire à la livre

composée de 20 sols, chaque sol compol'tant 12 denier~.

Ce double elnploi du mot livre, pOUl' désigner ùeux
choses différentes, pouvait créer quelque confusion dans
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les esprits, mais, pendant un siècle environ et an point

de vue de la contenance en argent, n'en était pas moins

une vérité dans les deux cas; attendu qne 240 deniers
renfermaient exactement le poids rl'une livre d'argent fin.

Bientôt le poids de l'étalon nlonétail'e pl'imitif fut suc
cessiveluent augmenté pal' l'adjonction de certaines quan
tités de cuivre; mais la quantité d'al~gent entr~ant dans la

composition de ces nouveaux étalons restant constam

ment la nIème et la taille étant aussi maintenu e à
240 deniers, il en r'ésultait que si 240 deniers donnaient

un poids supérieur à la livre poids, ils contenaient cepen

dant toujours exactement le poids d'une livre d'ar'gent

fin.

C'est ce systèlne qui, à part quelques alter'natives, con
tinua à subsist(li' jusque sous Charles le'" Gros (?) et fit '

adopter l'égalité de valenl' de la livre de compte et de la
livl'e d'argent.

28. La livrl! d(~ COlupte cesse de valoir trne livre d'argent.

Vel's la fin du IX!' siècle, le nombl'e de pièces, en taille

à l'étalon, cessa d'êta'e co'nstant pOUl' auglnenter progres

sivement, tandis que les étalons continuaient à contenil'

exactement une lim'e }Joid8 d'aq;enl fin; il en résultait

que l'ensernble de 240 deni ers, fussent-i 18 mêlne fleur de

coin, ne comp0l'tait plus une livre d'al'gent.
En effet, de Charles le GI'OS à lIngues Capet, la taille

ayant été portée de 20 à 23 et Inêlne 2G sols à J'étalon

de 8640 grains, il en l'ésultait que, dGjà SOllS cc dcrnicl'

sou\'cl'ain, la livre de cOlnpte - 2-1.0 dcnicl's - ne valait
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plus que les ·/rs ou les 10ft'!. de la livre poids d'argent.
Cet accl~()issement du nOlnbre J'eprésentant la taille se

continuant au point d'atteindre 52 sols à la livl'e de
9216 grains sous Philippe 1er

, la valeur argent de la livre
de compte ne fit que baisser et cela d'autant pins que
déjà sous Henri lei', selon Conbrouse ('), l'étalon moné

tail~e avait même cessé de contenil' une livre d'argent fin.

De là ces phrases qui froissent tout calculateur et que
l'on retrouve mêlne encol~e ehez les écrivains modernes:
« La livf'e d'argent 'lui, dans le principe, a'fait été du

POIDS DE DOUZE ONCES et valait vingt sols Olt deux cent

quarante deniers, NE PESAIT PLUS, sous le règne de Louis IX,
QUE DEUX ONCES ET DEi)IlE! 't Et cela pour dire que l'éta

lon monétaire, formé d'al'gent fi n en 779, ét.ait réduit au

titre de it/t6 de fin, au commencement du règne de saint

Louis.

29. Au XIe siècle la c1~éalion du lJHlrC s'impose. - Marc

de Paris.

Cependant comme l'on continuait ~ conSeI'Vel' au gl'ou
pement C) de 20 SOUS, chacun de 12 deniers, le nom de
livr'e, il devait en résu Hel' de graves abus dans les rela

tions financières ou commerciales. De là surgit la néces
sité de créer un nouveau poids à l'usage des métaux pré

cieux, et pal,ticulièrement applicable à leul' emploi pOUl'
la frappe des monnaies.

{I} Le denier de .,Jâcon. - Tl faut toutefois faire remarquer que, selon

M. J .-B.--A.-A. Barthélemy, à cette époque les monnaies de MAcon

n'étaient plus royales, mais bien frappées par les ducs de Bourgogne.
(2) Qu'on me pardonne ce néologisme.
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Telle est l'origine du lnarc.

Toutefois, de Hugues Capet à Philippe 1er , il s'écoula,
en F.oance, encore près d'un siècle avant l'établissement

officIel du poids de .TIarc, que l'on reporte généralement à

l'année 1070.

La première apparition connue du mot lnarca est
signalée vers l'an 1000 dans les diplômes helgiqnes C).
Ce fait joint au nOITI donné à cette fraction de la livre, 
nom qui est enco.oe en usage Jans les contrées germa
niques pour désigner certaines monnaies, -- me porte

à supposer que le ma.'c est. originaire de nos provinces
flamandes ou du pays rhénan (?).

Quoi qu'i 1en soit, le poids du marc fut fixé par Phi

lippe [cr à la moitié de celui de la livre de Chademagne

qu'il venait de portelo à 96'12 grains, ou 16 onces; par
conséquent le marc de Paris pèse:

8 onces = 4.608 grains ou 240~r, 760.

J'incline à admeUre que la nouvelre livre de Philippe 1er

n'est qu~ le dernier étalon monétaire employé par ce

souverain avant la cl'éation du marc; et que, conformé
ment aux précédents, cet étalon se cOlnposait de la livre
de Chal'Ielnagne en, argent fin, alliée à 1/3 de son poids de
cuivre; soit:

J2 onces argent lin + 4, onces de cuivre,
ou

UU 12 gl'ains argent + 2304 grains cuivre.

t'} HEl\l\IAN, Histoire monétaire tie ln provinuc d,' AJ'tuis., p. 119.
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L'aloi aurait donc été de 0,7n ou '5/', soit, si l'on veut,
de 9 deniers (sur 12) C) d'argent le roy.

Il résulterait de ce qui précède que sous Philippe 1er le
marc de Paris, premier étalon monétaire de l'espèce,
comprenait:

6 onces d'argent fin + 2 onces de cuivre.

Ce qui répond à l'aloi de 0,7nO d'argent le roy.
Bienlôt cependant, l'étalon monétaire fut réduità l'aloi

de 2 /'5 soi~ 3072 grains d'argent fin + 1n56 grains de

cuivre, car je vois dans Conbrouse que les deniers de
Philippe, en bas argent, sont au t.itre de 0,666.

Je lis encore dans cet autellJ~ que les deniers de billon
du même souverain sont au titre de 0,57n ou '/8, c'est ..
à-dire la moitié du premier aloi 3i4; par conséquent, le
marc, - étalon 1nonétaire des 'JJzonnaies de lJillon, - se
composait alors de 5 onces d'ar-gent fin et de nonces de
cuivre; l'aloi\était donc de :

'5/8 = 108/288 , soit 4 deniers 12 grains,

c'est-à-dire l'aloi des deniers de Paris.
Qu'on Ille pardonne cette digression, mais j'ai cru utile

de montrer comment on était, logiquement et ·simple
nIent, amené à retrouver le titre des ~enieJ's parisis qui,
au premier abord, semble si peu naturel. De plus, je
compte nie servi.' plus tal'd de ces divers alois.

(1) Il serait utile que l'analyse chimique fut appelée à vérifier ce titre.
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50. Des autres nlarcs en général et en particulier du
.. rnare de Tours.

Longtemps je crus à t01"t que les aut.'es marcs ne
devaient pas di fférer sensiblement de celui doe Paris et
cette opinion me paraissait d'autant plus fondée que ce
marc fut usit~ dans l'Artois sous Philippe-Auguste et
définitivement et exclusivement adopté en Flandre dans
la seconde moitié du XIIIe siècle.

Mais cette fausse opinion, née d'une déduction peu
précise, ne nIe donnait guère de résultats satisfaisants,
dans les calculs du poids de diffél'entes monnaies ~u

système flanland ou artésien, (ra})pées à l'étalon du petit
rnare de j4'landre.

Reprenant alors ma déduction et la serrant de plus
près, j'arrivai à conclure cette fois, - vu l'état de
dislocation de l'ancien empire français pendant la seconde
moitié du XIe siècle, - que si les autres nations ou pro
vinces indépendantes avaient adopté le principe du poids

du 1narc = la derni-/ivrr, c'était en l'appliquant à leur

livre parl1'culière.

Il en résultait· que la FJand.'e, séparée de la FI'ance
depuis l'an 865, au poi nt de vue ad ministratif et nulle
ment sons le rapport féodal, et qui avait conservé pour
unité de poids, - ainsi que pour étalon 1nonétaire, - la
livre de Charlemagne de 6D 12 grains, devait avoir nn marc
pesant la moitié de ce nomb.'e, soit:

34n6 g'I'ains = 1R4~r 320.

Le poids de ce llJare est de beaucoup inférieur à celui
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des au!l'es marcs, ce qui lui a valu justement la qualifica
tion de petit nlarc de Flandre (1).

Je ne tardais pas à nl'apercevoir que cette fois j'étais
dans le vl'ai, car les faits venaient de tous côtés confirlner
cette conclusion, comme je vais bientôt le démontrer.

Toutefois, je crois utile de cherchel~ d'abord à déter·
Ininer la valeur du lnarc de Tours, afin d'être à même de
signaler certaines assertions concernant les deniers de
Tours C), les deniers de Paris (3), ainsi que les esterlings,
assertions exactes en elles-mêmes, mais mal délimitées
quant à leur dUI'ée, qu'il importerait de fixer.

Revenant d'abord sur le marc en général, je rappellerai
que tous ceux qui s'occupent de métl'ologie savent qu'au
XIe siècle la livre l'olIlaine était restée en usage dans le
midi de la France, tandis que dans le nord on se servait
de la livre de Charlenlagne; par suite, on peut donc
dire, - en thèse générale, bien entendu, - que le midi
avait adopté pour marc la moitié de la livre rOlnaine

de 16 onces, soit 4096 gl'ains = 2'18gr,400' (4); et

(1) Le marc de la monnaie dite Estevenante, des archevêques de

Besançon, est aussi, je pense, égal en poids à la demi-livre de Charle

magne et par conséquent le nié·me que le petit ~arc de Flandre. Cela

s'expliquerait par l'époque de la concession du privilège monétaire, 

il fut octroyé par Charles-le-Chauve, - et par les restrictions imposées
par le diplôme de 1190 de l'empereur Henri VI.

(~) Il importe de ne pas confondre les monnaies de Tours, ayant pour

étalon le marc de Tours, et les monnaies tOI.wnoises de Saint-Louis,

frappées au marc de Paris.
(3) Par deniers de Paris, j'entends les deniers royaux de l'atelier de

celte ville, réservant le nom de pm'isis aux deniers du type FRA - NCO,
en deux lignes dans le champ, créés par Louis VII.

VI) Nismes, Bordeaux, Tours, ..... (?).
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le nord la moitié de la livre française, soit 8 onces de

n76 grains = 4608 grains = 24ngr,760 C).
Toutefois, je dois aussi rappeler ce que j'ai 'dit tantôt

en déterminant l'aloi des deniers de Paris : que ce 1narc

était la tnoitié du dernier étalon 1'Ilonétaire fonction de la

livre; car je ne suis pàs éloigné d'admettre que ce principe
de détermination du marc serait plus général que celui
de la demi-livre et de rapplique.' à certaines villes qui
en étaient encore, sans doute, à l'étalon de in onces, 

soit r'omaines soit françaises, - lors de l'établissement
de ce nouvéau poids. De là, le marc de 3840 grains

= 204gr,800 C) et celui de 4320 g.~ains = 250gr,400 C~).

A Tours, le monnayage appartenant à l'abbé de Saint
~Iartin,. l'usage de la livre romaine y fut maintenu, d'où
le marc de 8 onces romaines = 4096 grains.

51. Quelques 1'nOtS sur l'esterliny (penny), pour contrôler

le poids du l!Ulrc de Tuurs.

Il conviendrait d'appuyer maintenant celte détermina
tion du poids du rnarc de Tours par des fails; mais en
l'absence d'élérnenls indispensables, - le poids et l'aloi
de pièces contemporaines, - je risquc trop d'errer et de
rendrc la question cncorc plus obscure; fattcndrai donc

fJUC l'on ail réuni ces él,{ments cn grand nOlllbrc, pOUl'

traitcl' ce sujct.

(I) Paris, Orléans, Laon, et au XII' ou XliiI:! siècle, Condolll,

Bordeaux, l'Artois, la Flandre, (?).

(') Toulouse, Mirepoix, Auch, r?).
(3) CausEoade, Montauban, ..... (?).
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C'est pourquoi je me contenterai aujourd'hui du silnple
contrôle du marc de Tours, à l'aide des rapporls connus
entre l'eslerling (penny) et les deniers de Tours, en com
mençant pal' analyser les définitions des marcs de Troyes
et de Tours, formulées par Ducange.

jlarc de Troyes: (c l\farca Trecensis appendit 14 solidos

2 deuarios esterlingos ut est in laudalo excerpto;
cc nec in Gallia duntaxat, sed in Germanica, Anglia,
Cl Hispania, f?landria ..... in usu fuit et nominabatur. n

Le marc de Troyes compol'tait donc, selon cette défini
tion, 170 deniers sterlings; de plus je dois fàire observer
que -la mention de la Flandre parmi les pays où le marc
de Troyes fut en usage, prouve que cette définition est
postérieure au milieu du XIIIe siècle, époque à laquelle
ce marc remplace en Flandre l'ancien -petit marc du

pays.
Marc de l'our's: li l\farca Turonensis appendit 12 soli

cc dos 11 denar : obol. esterlingos; ad quam Inarcam

Il appendebanluJ' mon.eta re~llnl nostrorum, et aliorum,
II qure TUl'onensis vulgo appellabantur .... 11

D'après le second membl'e de cette phrase, cette
définition du marc de Tours devrait êtI'e antérieure à

l'année 1266 C), -- ou, en tous cas, au règne de Phi
lippe IV ('1285),- puisque le gr'os tournois de saint Louis
a pOllr étalon monétail'e le marc de Troyes ou de Paris
et non celui de Tours (2).

(1) Dans ses tables, Leblanc porte l'apparition du gros tournois à 1226;

ce doit être une erreur typographique.
(:l) Il me paraît que sous Philippe III on dût encore frapper au marc
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Le premier nlembre de phrase de la définition du lnarc

de Tours donnant à ce marc une valeur de 12 sous

11 oboles sterlings, il en résulte la proporfion :

Le marc de Troyes : marc de TOUl's == 170 : ·149 t fz,
d'où le poids du rnarc de Tours = 40tl2 1/5 gl'ains .

.. Cette valeur diffère d'environ 0,01 de celle que nous

.avons déterminée précédemnlent; mais il n'y a pas lieu

de tenir compte de cette diffél'ence, le l'apport donné par

Ducange ne pouvant être considéré comme rigoureuse

ment mathénlatique, mais sinlplement comlne une valeur

coursablc de change \t).

Si rnaintenant nous admettons ce que dit Leblanc que

les pl'emiers esterl ings étaient de 160 au marc (?) 

supposons celui de Troyes - il en résulteI'ait que nous

aurions pour commencer deux esterlings :

Le premier serait de 160 au marc de Troyes d'argent

fin; il pèserait :

28 .1/5 grains = 1:;r ,tl36,

et contiendrait la même. quantité d'argent fln. C'est

exactement le premiel' denier de Charlemagne après la
réforme de 779. .

Le second serait à la taille de 170 et à l'aloi

il pèserait 27!-1 r ;1 06 . et contiendrait . d'argent
fin.

de Tours, mais des petits tournois seulement, savoir: en 1272, à la tailla

de 217 pièces et, en 1275, ù celle de 224 pièces,

(1) Nous verrons en effet plus loill que tous les rapports de l'espèce

ne sont que des approximations, ynriahles avec l'époque, les parlicti

contractantes ou l'auturité suuveraine qui fixait le COUI'ti,
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Enfin, il fanûl'ait aussi admettre que vers la fin du
règne de saint Louis, il dut être créé un troisième ster
ling, car feu Gariel m'a communiqué l'extrait suivant :

• te En '126n fut ordonné le cours des monnaies au prix

1( ainsy que ensuit:

« Esterlins d'Angleterre de '1 d... gr, de poids C) au

cc feur de 9xX pièces au Inal'C, à 11 d. 8 gl'. de loy arg,
le le Roy, coul'ans pour 4 d. obolle parisis réduicts au
1( cours pour pièce 4 cl. tz, "

Cc troisiènze esterling sel'ait donc de 180 en taille-et au
titre de 17/ t8 d'argent le I~oy; il pèsera it donc 2n :> Ils grains

= 19r,56n et contiendrait d'argent fin ~4 8/15 grains
= 19r,289~L

De tout ceci, il résulterait donc que, de t1n8 à 129n,

il y eut trois espèces d'esterlings et non une seule, COJnnle

le dit Leblanc (p, 167).

De plus, la phrase finale du cours fixé en 126n mérite.
une attention pal'ticulière, cal' elle tendl~ait· à prouver

qu9antérieul'ement l'esterling valait 4 deniers oboles parisis

et non 4 deniers tournois, ce del'nier rapport n'ayant été
établi qu'en '1265 (?),

POUl' nl'efforcel' J'élucider ces dilfél'enls points, je son
geai alors à analysel' ce que dit Leblanc en commençant

l'étude du monnayage de Louis \1 et de son successeur·
(pp, 152 ct In3, édit. d'AlnsL), afin d'établir des cOlnpa

raisons entl'e le~ esterlings et les rleniers, soit de Tours
soit de Pal'is.

{I} Il faut sans doute lire: 1 den, 1 gr. 3/~.
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52. Examen des alternatives 1nonétaires de la prernière
1noitié du XIIe siècle.

10 J'ai dit précédemlnent, et je pense qu'aucun numis
mate ne contestera mon dit'e, que, lors de l'intl'oduction

,du marc, les deniers royaux étaient de 52 sous en taille
à la livre, soit 16 sous au marc; par conséquent, sous

Philippe 1er
:

Avant 1105, les premiers deniers de Paris frappés à
l'étalon du marc pesèrent 4&08/ t9 9. = 24 grains = 19r ,280
et contenaie.nt d'argent fin, chacun 18 grains.

J'estime que ces deniers, à cause de leur poids et de
leur haut titre, n'ont pas tardé à disparattre ou, en tous
cas, sont devenus très l'ares, cornme ceux dont je vais

parler.
20 On lit dans LEBLANC Cp. '1 n2) :

IC La chronique de ~feleac après avoir dit qu'il y eut
« l'an 1103, un gl'and affaiblissement dans la ~Ionnaye,

li en Inarque un second l'an 11 '12 qui était la quatrième
1: année du règne de Louis VI. Iterurn llU11l1ni rnulali sunt

Il et CU11l !]1'anJs alii (acti. Je ne scay ce qu'il veut dire
Il par grani, àmoins qu'il n'entende l'alliage. En effet. ... II

Nota. Déjà, dans de précédentes publications, j'ai eu
occasion de signalel' que je p31'tage l'opinion de Leblanc
sur l'expl'ession de yranis olii, car elle se trouve selon
moi confi rmée par la signature d'ull certain Galter, qua
lifié de grani argent;, dans la charte de réconciliation
de 114B passée entre Nicolas d'Avesnes et l'évêque Gérard

de Tournai (').

(1) Cetle charte étant ine xaclement rapportée et traduite ùans
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POUl' ce Illolif et VII le poids appl'oximalif de 21 gl'ains

l'Histoire de Tournai, par POUTRAIN, et notamment en ce qui regarde la
signature à laquelle je fais allusion, je crois devoir la reproduire ici,
d'après le lexte recueilli aux archives de l'État, à Bruxelles:

ft Quod Gosuinus (sic), advocatus Tornacensis, recognovit quod

(( cuslodia domus episcopi el rerum ejus non perlinebat ad eum, nec

u ad heredes suos, et quod in eis non habent jus ipse nec heredes sui....
« In Domine sancte el individue trinitatis, patris et filii et spiritus

u sancU, amen. Ego Gerardus, Dei gratia Tornacensis episcopus, ta_m

ft futuris quam presentibus in perpetuum. Dum nobis fore propitium

ft credimus si ad reformanda et conservanda eclesiarum (sic) jura
ft precipuam curam impendimus, sicut enim nostri 'predecessores
c( liberati sancte Tornacensis ecclesie vigilanter insudaverant, et iura

u. ipsius omni diIigentia conservaverunt, ita lemporibus nostris ne

ct convellantur sui immuniantur violenta usurpatione malorum satagere

« debemus antecessore nostro Anselmo bone memorie defuncto, Nicho

« laus de Avesnes parva suggestione quorumdam domum episcopi et
« bona ipsius injuste occupavit et in proprios usus ex parte retorsit,

« asserens custodiam domus et rerum episcopaJium ad jus fratris sui'

« Gossuini advocali perUnere, cujus possessiones in sua tutela susce-

«( perat eo quod Gossuinus tunc temporis Jerosolimam profectus fueral.
«( Postmodum vero Gossuinus Jerosolirnis reversus, cum a nabis feodum

a suum reciperet, custodiam episcopalium rerum ad jus suum nequa-

I( quam pertinere testa tus est, unde Nicholaus de injusla u8urpatione et

(c rapina ex precepto domini pape tam ab episcopi Kamenicensis quam

Il a nobis excommunicatm; est. Tamdem vero ipse·Ni~holaus et fratres

«( sui Gossuinus, Fastradus, in presentia personarum nostrarum et

(( nostra nichilominus etiam choram clero et populo Tornacensi hanc
(1 custodiam injuste sibi usurpasse recognoverunt, unùe eam nos (sic pour

(( non) solum etTectu caverunt, sed nec se nec posteros suos ulterius
c( eandem reclamaturos juraverunt, et tam de illatis injuriis quam

(f de dampnis Dobis et ecclesie Tornacensi satisfecerunt. Ut igitur hec

\1. liberlas ecclesie Tornacensis perpetuo munimento inconvulsa perma-
ft neat, in omnes qui simile ulterius perpetrare presumpserint, spiritus

Il sancti iram atque maledictionem superseminare statuimus, atque
(' Tornacensem ecclesiam et orunes infra muros sitas a divinis cessare
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des deniers de Paris de Philippe 1er et de son fils Louis VI,
j'en conclus que :

En 1105, les deniers de Paris étaient de 18 sous
en taille et à l'aloi de 1./3 ou 8 deniel's; un denier ·]JesaU

doné 21 1/3 grains = 1gr, 138 et conLeIiàit d'argent
14 grains.

Ce nouveau denier a donc perdu 3 i 19 grains d'argent,
soit envi,'on t/s de la contenance du denier précédent, ce
qui légitime l'expression « un grand affaiblissement li de
la chronique de l\feleac.

3° Leblanc·continue en ces termes, page 1!)2
Il En effet, dans un titre de l'Église de Châlons, de

l'an 1113, on lit ces mots: \' Nos ea induti spe ducentas
« uncias auri purissimi, quanlln singulre pretii quinqua
Il ginta solidorulD fuerant de moneta, cujus 1nedia ]Jars

« argentea erat (quas nos de tabula Sancti Vicentii COI'I'a-
\

(J quousque condigna satisfactio provenerit, et.prefatam libertatem sub

cc notato legitimarum personarum testimonio confirmavimus., et sigilli

G nos tri impressione corroboravimus. Signum domini Gerardi episcopi.

(J S. Evrardi. S. Desiderii, archidiaconorum. S. Galteri, decani. S. Let

Il berti, prepositi. S. l\Iovinii, cantoris. S. Gossuini, Symonis,

« presbiterorum. S. Evrardi Castellani, monelarii. S. Bernardi de

• Rosbais. S. Galteri, Grani Argenti. S. Hellini. Actum anno dominice

Q incarnationis;1 CI t. D

Dans m'on premier article sur les monnaies épiscopales de Tournai

(Revue belge de numismatique, année t 880), j'ai cru pouvoir attribuer

à Nicolas ct'Avesnes le petit denier tournaisien au nom de NICOLON, à

la croix pattée, des lettres connues T - S - T - S. La

présence du monétaire ÉHard et du fondeur ou essayeur des lingots

étalons, Walter, parmi les rares témoins laïques qui ont signé cet.te

charte, prouve qu'H a dû être question de la monnaie dans le débat, el

tend à confirmer mon attribution.




